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Introduction
La Côte d’Ivoire est située sur la côte sud de l’Afrique de l’Ouest. Elle partage ses frontières avec 
de est en ouest le Libéria, la Guinée, le Mali, le Burkina Faso et le Ghana. En 2013, environ 47% 
de la population était âgée de moins de 18 ans.1 Aux Congrès mondiaux de Stockholm en 1996, 
Yokohama en 2001 et à Rio de Janeiro en 2008, la Côte d’Ivoire a exprimé ses engagements dans la 
lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales.2 Toutefois, l’UNICEF a fait le 
constat d’une importante fragilisation des systèmes de protection des enfants dans la période de 
crise qu’a traversé le pays suite aux élections présidentielles de 2010.3 

La Côte d’Ivoire pénalise depuis 1981 la prostitution des enfants4 ce, bien avant que le Gouvernement 
ne ratifie le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants.5  

L ’augmentation du nombre d’instruments condamnant la prostitution des enfants n’empêche pas le 
développement de ce crime en Côte d’Ivoire.6

L’Etat s’est également doté d’un cadre juridique interdisant la traite et les pires formes de travail 
des enfants.7 La Côte d’Ivoire est particulièrement touchée par la traite des enfants à des fins 
d’exploitation sexuelle, en tant que pays d’origine, de destination mais aussi de transit de victimes 
vers d’autres pays africains ou de l’Europe.8 

Le texte de loi relatif à la traite et aux pires formes de travail des enfants inclut la lutte contre 
la pornographie mettant en scène des enfants9 mais l’étendue du phénomène est plus difficile à 
évaluer que les deux formes d’exploitation précédentes.

La même difficulté se présente dans l’évaluation de l’exploitation sexuelle des enfants dans les 
voyages et le tourisme. Des signes d’engagement politique peuvent tout de même être relevés. 
En 2013, le Ministre du tourisme de la Côte d’Ivoire a participé à la 54e réunion de la Commission 
de l’Organisation Mondiale du Tourisme pour l’Afrique.10 La Fédération Nationale de l’Industrie 
Touristique de Côte d’Ivoire a également pris part à la réunion et a signé à cette occasion, le Code 
mondial de conduite pour la protection des enfants contre l’exploitation sexuelle dans le tourisme 
et l’industrie des voyages.11

Trois facteurs majeurs contribuent à l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales 
(ESEC) en Côte d’Ivoire : les violences sexuelles commises dans les écoles, les mariages forcés et les 
violences sexuelles perpétrées par les militaires.12 Les violences sexuelles commises dans le cadre 
scolaire gangrènent nombre d’Etats de l’Afrique de l’Ouest13 et bien que le Ministère de l’Education 
de Côte d’Ivoire les a ouvertement condamnées, l’adoption de mesures concrètes n’a toujours pas 
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eu lieu.14 Les mariages forcés alimentent amplement l’ESEC puisque plus d’un tiers des femmes 
ivoiriennes sont mariées avant d’avoir atteint la majorité auxquelles s’ajoutent 8% des fillettes de 
moins de 15 ans.15 

Plan d’action national
La Côte d’Ivoire a adopté pour la période 2012-2014 un Plan d’Action National de lutte contre la 
traite, l’exploitation et le travail des enfants.16 Ce Plan s’inscrit à la fois dans la continuité de la 
ratification par la Côte d’Ivoire en 2011 du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant17 mais aussi il s’inscrit dans la volonté des autorités de mettre en œuvre la Convention 
de l’Organisation Internationale du Travail concernant l’interdiction des pires formes de travail des 
enfants.18 Deux organes ont été crées pour l’élaboration de ce Plan financé en partie par l’Etat et en 
partie par des organisations partenaires:19 le Comité National de Surveillance des Actions de lutte 
contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants (CNS) et le Comité Interministériel de lutte 
contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants (CIM).20 Bien que la prostitution des enfants 
et la production de matériel pornographique ou de spectacles pornographiques sont mentionnées, 
le détail du plan suggère que sont principalement visés les enfants exploités dans les plantations et 
non, à part égale, les enfants victimes des diverses formes d’ESEC.21

Coopération et coordination
Niveau local et national

Outre le CNS et le CIM, le Ministère de la Solidarité, de la Famille, de la Femme et de l’Enfant (MFFE)22 

a créé une multitude d’entités de protection de l’enfance : Le Comité National de Lutte contre les 
Violences Faites aux Femmes et aux Enfants, les Centres de Protection de la Petite Enfance et la 
Coordination Nationale pour la Protection de l’Enfance.23 Ce foisonnement peu encadré d’organes 
ainsi que le manque de suivi de chacun des projets, entraine la mise en place de programmes 
doublons.24 Il en résulte un manque de clarté dans la stratégie de la Côte d’Ivoire pour la lutte contre 
l’ESEC.25 Aux mécanismes institutionnels s’ajoute le programme de coopération avec l’UNICEF que le 
Gouvernement a développé pour la période 2009-2013.26 Ce programme était notamment destiné 
à mobiliser les communautés locales contre des problématiques connexes à l’ESEC que sont les 
violences sexuelles, les mariages précoces et les mutilations génitales féminines.27 Les ONG se sont 
aussi organisées au niveau national pour faire appel de façon unifiée à la protection des femmes et 
des enfants victimes des violences sexuelles.28 

Niveau régional et international 

Dans le cadre d’accords multilatéraux, la Côte d’Ivoire participe à de nombreuses initiatives de lutte 
contre la traite des enfants et leur exploitation sexuelle. La Communauté Economique des Etats 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest/Organisation pour la 
Coopération et le Développement Economiques et l’Union interparlementaire se sont réunis en 
2012 à cet effet.29 Des organisations d’Etats plus spontanées se sont également mobilisées contre la 
traite des enfants. C’est le cas de Gouvernements d’Afrique francophone (Déclaration de Libreville 
pour l’harmonisation des législations nationales en matière de lutte contre le trafic des enfants en 
Afrique francophone de l’Ouest et du Centre)30 et de Gouvernements d’Afrique de l’Ouest (Accord 
multilatéral de coopération en matière de lutte contre la traite des enfants en Afrique de l’Ouest).31 
Ces deux accords adoptent une approche holistique de la lutte contre la traite des enfants. Ils abordent 
la répression des crimes32 mais aussi ils posent des obligations envers les victimes33 et des principes 
d’entraide judiciaire en matière pénale.34 Conformément à ces accords, des organes de suivis ont 
été établis : la Commission Régionale de Suivi35 et la Commission Régionale Permanente Conjointe 
de Suivi.36 En plus de ces instruments régionaux, la Côte d’Ivoire a conclu un accord bilatéral de 
coopération avec la République du Mali.37 
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Sensibilisation
La prévention de la traite des enfants a fait l’objet d’une campagne du Ministère de la Justice de la 
Côte d’Ivoire en 2012 diffusée par des chaînes de télévision, des émissions radio, des affichages et 
des ateliers de sensibilisation.38 La sensibilisation des populations a souvent emprunté le canal des 
comités locaux.39 Les structures locales endossent parfois un rôle qui s’étend au-delà de la prévention 
et qui embrasse la résolution des litiges selon un droit local coutumier.40 La prévention des crimes se 
traduit aussi par la formation des autorités compétentes : le corps préfectoral,41 les gendarmes, les 
policiers42 et les travailleurs sociaux.43 Enfin, l’engagement du groupe Accor en Côte d’Ivoire dans la 
lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants dans le tourisme et les voyages est particulièrement 
précieux dans la mesure où peu d’initiatives publiques ciblent cette forme d’ESEC.44 

Protection
Instruments internationaux

La Côte d’Ivoire a ratifié la Convention internationale relative aux droits de l’enfant45 dès 1991 mais 
ce n’est que 20 ans après que le Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution 
des enfants et la pornographie46 mettant en scène des enfants a été ratifié. De façon récurrente la 
Côte d’Ivoire soumet tardivement ses rapports périodiques au Comité des Nations Unies des Droits 
de l’Enfant.47 Par ailleurs, la Côte d’Ivoire a ratifié la Convention de l’Organisation Internationale du 
Travail sur les pires formes de travail des enfants48 en 2003 ainsi que la Convention des Nations Unies 
contre le crime transnational organisé49 et son Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants en 2012.50 La Côte d’Ivoire a également 
ratifié la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant en 2004.51 

Législation nationale 

La loi de 2010 portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des enfants prohibe 
et sanctionne l’exploitation sexuelle des enfants (article 4), la pornographie mettant en scène des 
enfants (articles 4 et 15) et leur prostitution (article 9).52 Le droit ivoirien réprime par ailleurs la 
participation des parents dans la traite et l’exploitation sexuelle des enfants dont ils ont la garde.53 

Si de nombreuses formes d’exploitation sexuelle des enfants sont mentionnées dans les textes, il 
demeure que ces crimes ne sont envisagés que lorsqu’ils résultent d’une traite d’enfants puisqu’ils 
ne sont abordés explicitement que dans la loi de 2010. Encore une fois, l’exploitation sexuelle des 
enfants dans les voyages et le tourisme reste omise. La protection des enfants dans les procédures 
de recueil de leur témoignage et leur jugement est mentionnée dans le Code de procédure pénale.54

Extradition

L’extradition est prévue dans le texte d’une loi ancienne datant de 1927.55 Ce texte ne s’applique 
qu’aux étrangers et conditionne la procédure d’extradition à la réciprocité des crimes et à un 
seuil de peine privative de liberté dans le cas de délits (article 4). Deux accords ultérieurs en 
matière d’extradition existent dans la CEDEAO.56 D’autres accords régionaux lient la Côte d’Ivoire 
et règlementent l’extradition : la Convention générale en matière de coopération en matière de 
justice,57 l’Accord multilatéral de coopération en matière de lutte contre la traite des enfants en 
Afrique de l’Ouest58 et l’Accord multilatéral de coopération régionale de lutte contre la traite des 
personnes en particulier des femmes et des enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre.59 
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Institutions chargées de la protection de l’enfant victime

La protection des enfants de la traite, de l’exploitation et de la violence commise à leur encontre est 
partagée par la Direction générale adjointe chargée de la police judiciaire et par la Sous-direction 
de la lutte contre le trafic d’enfants et la délinquance juvénile (SDLTEDJ).60 La Direction générale 
de la police nationale de la Côte d’Ivoire coopère également avec INTERPOL Abidjan.61 Le SDLTEDJ 
est chargée d’enquêter mais elle est aussi chargée en théorie d’assurer l’accueil social des mineurs 
victimes.62 Dans les faits, les partenariats avec des structures sociales spécialisées sont rares et la 
SDLTEDJ se repose souvent sur le Bureau International Catholique de l’Enfance,63 qui a pour mission 
générale d’accueillir les enfants en difficulté en situation d’urgence.64

Services sociaux et associations d’aide pour les enfants victimes d’ESEC

La loi portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des enfants prévoit que l’Etat 
et les collectivités territoriales assurent une protection physique et psychologique. Les autorités 
publiques doivent garantir la réintégration des enfants victimes de traite et assurer si besoin, leur 
rapatriement.65 Toutefois, les structures publiques d’accueil pour la prise en charge médico-sociale 
et juridique des enfants sont rarement disponibles.66 Certains soins sont même refusés aux victimes 
du fait que le coût des examens n’est pas couvert par l’Etat.67 L’action de la société civile est alors 
indispensable pour pallier à ces manques. Parmi les acteurs actifs en Côte d’Ivoire, on peut citer le 
Bureau International Catholique de l’Enfance à Abidjan, qui agit en coopération avec les comités 
locaux de protection de l’enfant,68 l’ONG Cavoequiva,69 qui accueille femmes et enfants en situation 
difficile ou le Mouvement Ivoirien des Droits Humains qui fournit une aide juridique.70 Souvent, 
l’aide apportée n’est pas spécialisée dans l’assistance des enfants victimes d’exploitation sexuelle à 
des fins commerciales,71 à l’exception de l’ONG SOS Violences Sexuelles.72 

Formation des représentants des forces de maintien de l’ordre

Les forces policières et les gendarmes sont souvent en contact avec les enfants victimes de traite et/
ou crimes d’exploitation sexuelle. Ces acteurs de première ligne ne disposent pourtant pas toujours 
des outils adéquats pour assurer une protection efficace des victimes en Côte d’Ivoire.73 Avec le 
soutien technique et financier de l’UNICEF, le Bureau International des Droits des Enfants a pu 
élaborer un programme de formation des forces de sécurité ivoiriennes.74 

Participation des enfants et des jeunes

L’intégration des enfants et des jeunes dans la vie publique et sociale se réalise essentiellement en 
Côte d’Ivoire au travers du Mouvement Africain des Enfants et Jeunes Travailleurs (MAEJT).75 Les 
missions du MAEJT s’étendent du lobby à la promotion de l’accès à l’éduction ou à la protection 
des enfants victimes de violences.76 Le Parlement des Enfants de Côte d’Ivoire promeut aussi la 
participation des enfants et des adolescents dans la protection de leurs droits.77 
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Actions prioritaires requises
Plan national d’action

î Les efforts techniques et budgétaires entrepris par le Gouvernement de Côte d’Ivoire pour 
la mise en œuvre du Plan d’Action National devraient être poursuivis, en particulier dans 
l’application des mesures relatives à l’exploitation sexuelle et commerciale des enfants; 

î Le Plan d’Action National devrait tenir compte des formes les plus modernes de la traite des 
enfants à des fins d’exploitation sexuelle; 

Coordination et coopération 

î Une meilleure coopération et coordination des actions à tous les niveaux publics devrait être 
adoptée; 

î Une délimitation distincte des attributions et objectifs de chacune des institutions ainsi qu’un 
suivi rigoureux des programmes mis en place permettrait d’ajuster les stratégies d’action; 

î Envisager une coopération plus approfondie avec la société civile permettrait aux autorités 
ivoiriennes compétentes d’assurer une meilleure protection des droits et du bien-être des 
enfants;

î Aussi bien au niveau régional qu’au niveau international, la Côte d’Ivoire devrait poursuivre 
ses efforts de coopération afin d’établir des programmes transnationaux de prévention et un 
réseau de police et d’immigration efficace; 

Prévention

î Les autorités publiques devraient entreprendre une étude approfondie de l’ensemble des 
formes d’ESEC, en particulier celles se faisant par le biais des nouvelles technologies et 
identifier leurs causes afin d’établir une stratégie de prévention ciblée; 

î Les campagnes de sensibilisation en partenariat avec la société civile (ONG et professionnels du 
tourisme), des autorités nationales et des autorités locales formées devraient être renforcées 
pour assurer une protection efficace des enfants contre l’ESEC; 

î La prévention des crimes d’exploitation sexuelle des enfants devrait aussi être adressée 
directement aux populations et aux enfants dans leurs établissements scolaires par exemple; 

Protection

î Les définitions de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants 
devraient être spécifiées afin de sanctionner tous les acteurs de ces crimes, notamment les 
personnes recourant à la prostitution des enfants et ceux sollicitant et contribuant à la mise en 
scène des enfants dans des réalisations à caractère pornographiques; 

î Des mesures devraient être adoptées pour étudier le phénomène d’exploitation des enfants 
dans les voyages et le tourisme afin de pouvoir instaurer un cadre législatif préventif et répressif 
adéquat;

î Les procédures judiciaires impliquant des enfants devraient d’avantage tenir compte de leur 
intérêt supérieur et être adaptées à leurs besoins et à leur âge; 



Côte d’Ivoire | 6 

Rétablissement et réinsertion

î Le nombre des structures et de services publics devrait être accru pour assurer que soient 
disponibles aux enfants victimes des moyens de signalement, une aide médicale physique et 
psychosociale et une assistance juridique compétente; 

î Une collaboration plus étroite avec la société civile devrait être envisagée pour assurer que les 
besoins spécifiques des enfants en matière de rétablissement et de réinsertion soient garantis; 

î La formation du personnel compétent en matière de suivi des enfants victimes d’exploitation 
sexuelle devrait être assurée; 

Participation des enfants et des adolescents

î Les enfants et les jeunes devraient être intégrés et/ou consultés de façon systématique pour 
les procédures publiques les concernant, en particulier lorsqu’il s’agit de la lutte contre l’ESEC;

î Les initiatives permettant aux jeunes et aux enfants de participer à la sensibilisation sur la 
problématique de l’ESEC devraient être encouragées par le Gouvernement. 
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